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Assemblée générale annuelle 2010 

 

/Ŝ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎŜ 
ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƴƻǳǎ ƭŜ нп ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!D! ǉǳƛ ŎΩŜǎǘ ǘŜƴǳe à la salle des Arts, 1147 
rue St-Jovite, Mont-Tremblant.  

En sus des points administratifs usuels, nous avons adopté un cadre de gestion du 
ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘé Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ п ŘŜǎ т ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
exécutif.  

 Nous avons  informé les membres au sujet de nos obligations en tant que 
propriétaire foncier riverain face à la nouvelle réglementation visant la bande 
riveraine; 

 Les résultats du suivi volontaire des lacs visant à évaluer la santé du lac Duhamel 
et sa tendance ont été partagés et discutés; 

 Nous avons informé les meƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ [ŀŎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞe ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōƻǊƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞes aux 
extrémités du Lac;  

 Une motion portant sur les règlements visant les moyens de convocation des 
membres a été adoptée.  Il est donc maintenant possible ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
électroniques (courriel et télécopieur) pour aviser les membres en plus de la 
bonne vieille méthode de courrier postal;  

 Une longue présentation et discussion sΩŜǎǘ ǘŜƴǳe sur ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǇŞŎƛŀƭ ǉǳΩŜǎǘ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŞƎƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ Řǳ [ŀŎ. 

 

Avant de clore la réunion par la remise du prix Jean-Guy Gohier et Laurier Leduc  
décerné Ł 5Ŝƴƛǎ !ǊŎƘŀƳōŀǳƭǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ son dévouement face à 
ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǘŜƭ 
Environnement Mont-Tremblant, nous avons ƻŦŦŜǊǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ 
différentes listes de vidange de fosses septiques donnant droit au rabais de groupe. 
Ceux qui sont intéressés peuvent communiquer avec Jacqueline Scalise par courriel : 
jacqueline.roger@cgocable.ca ou par téléphone au (819) 425-3545.  
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Le tableau 1 plus bas décrit les tâches actuelles qui doivent être acquittées par le comité 
ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. Des objectifs sont donnés aux directeurs et des dossiers permanents 
sont rassemblés dans un répertoire afin de préserver les connaissances acquises par 
ƭΩŀssociation. De plus, lors de lΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ, les mises en 
candidature se feront pour chacun des postes identifiés afin de permettre aux candidats de 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ainsi assurer que son expertise soit 
mise à contribution.  

Les postes de président, secrétaire, trésorier et chargé de projets spéciaux sont venus en 
élection cette année. Jacques Leduc, Sheila MacDonald et Jacqueline Scalise ont été reconduits 
dans leur poste respectif, alƻǊǎ ǉǳŜ aƛŎƘŜƭ .ŜǊƴŀǊŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ En 
conséquence, Mr. Samuel Bouffard a été élu comme chargé de projet pour les deux prochaines 
années. Ceci complète donc  le comité déjà formé de Yanick Laporte, Marc-André Houde et 
Steve Laroche. 

Tableau 1 
 
     

 

Affaires intérieures

Relation avec: Légal 

Secrétariat

MTQ Dossier à teneur légal

Terrain de l'association

Ministère de l'environement Nouvelle réglementation

CRE Laurentide

MRC Trésorie

AGIR pour la Diable Gestion du compte de banque

CCE Gestion des revenus de membres

Affiliation

EMT

Communication

Municipalité Bulletin périodique

Maintient du site WEB

Maintient des 2 bornes d'information

Gestion des interventions porte à porte

Opérations

Gestion du projet Bleu Laurentides et RSVL

Eutrophisation

Qualité de l'eau et des affluents

Reboisement des rives

Érosion

Algues

Instalation septique

Utilisation d'angrais et fertilisants

Impact de la 117 

Bassin de rétention et sédimentation

Épandage de sel et d'abrasifs

Embarcation motorisée

Application du code d'éthique

Historique

Base de données

Gestion physique et de l'accés au Terrain 

de l'Association

Projet Spéciaux

Président Jacques Leduc Égouts municipaux

Secrétaire Sheila MacDonald

Trésorier Jacqueline Scalise

VP opération Yanick Laporte

Directeur Michel Bernard

Directeur Steve Laroche

Directeur Marc-André Houde

Affaires extérieures

Organigramme Association Lac Duhamel
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Sheila MacDonald a fait rapport aux membres de sa rencontre ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘǊƛŎŜ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ Lƭ ŀǇǇŜǊǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ nouvelle réglementation et 
ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ŀ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŀǳ [ŀŎ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ.  Cependant, 
aucune modification ou amélioration ne pourra y être apportée. De plus la politique de gestion 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ [ŀŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞe afin dΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ 
besoins des membres.  

En annexe à la fin de ce bulletin vous trouverez des rapports sur les paramètres de santé du Lac 
observés lΩété dernier. Ceux-ci classifient le Lac comme Ultra-oligotrophe ce qui place le Lac 
Duhamel comme un des deux meilleurs lacs de la région de Mont-Tremblant.  Il est à noter que 
peu de lacs ŀǳ vǳŞōŜŎ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ƻƴŎ ƭŜ [ŀŎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ƭŀ 
tendance est positive. Ce constat a aussi été relevé par Melissa Laniel de CRE Laurentides qui a 
fait des tests complémentaires. Cependant son rapport fait état de points à observer et de mise 
en garde.  On ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩalgues telles que myriophylle à épis, ainsi ǉǳŜ ƭΩƛƴŞŦficacité 
des fosses septiques qui ont un effet indésirable sur le Lac.  

Michel Bernard a fait le point sur ses nombreuses rencontres avec les responsables de la 
municipalité et ses ingénieurs. Une analyse préliminaire a été développée qui compte quelques 
нΦрYƳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƎƻǳǘ depuis le Tim Horton au coin de la Montée-Ryan et de la 117 
ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ммтΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘŜ р ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
comprend une provision de 20%, soit près de $1 Milƭƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ  
$1 Million en prévision ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŘȅƴŀƳƛǘŜǊ Ře la roche. Le coût total de $6.3 
Millions ŦŜǊŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǳƴ ŎƻǶǘ moyen par 
propriétaire foncier de $40,000, financé sur 20 ans à 4,5%, ce qui équivaudrait à une taxe 
sectorielle annuelle de $3,029, qui serait en sus des taxes municipales conventionnelles. Cette 
ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ł р Şǘapes soit :  

  
1. Analyse préliminaire 

2. Sondage 
Établi par le comité des finances de la municipalité auprès des propriétaires fonciers du 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǘƻǳŎƘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ {ƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ jugé satisfaisant la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŀǎǎŜǊŀ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ о; 

3.  wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 
La mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. Il va de soit que ce 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǾƛǎŜ à  ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ce, 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ōǳŘƎŜǘ.  Des provisions et contingences sont prises en compte. 
Cette étape en est une ou le greffe de la municipalité informe le propriétaire foncier du 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾƛǎ ǇǳōƭƛǉǳŜ de la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘŜƴŘǊŜΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
au registre du secteur, de son désaccord au dit règlement.  
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4. Approbation du règlement 
{ƛ ǇŜǳ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞe, la municipalité et le ministère approuvent le règlement 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀpe 4.  

5.  Mise en ǆǳǾǊŜ 
[ΩŞǘŀǇŜ р ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǇŜ н ŎŀǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘŜ ϷплΣллл Şǘŀient jugées prohibitives. Il est recommandé de travailler 
avec la municipalité pour la recherche de subventions ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ 
ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
motion a été adoptée pour :  

1. faire une demande officielle à la municipalité afin de procéder à la recherche de 
subvention;  

2. établir un communiqué pour nos membres les informant des avantages et 
inconvénients du projet et établir un sondage délimitant ce qui serait jugé raisonnable 
comme ŎƻǶǘ ǇŀǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être consacrés à ce projet.  

Dans ƭŜǎ Ƴƻƛǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

Nous comprenons ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŞŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ƴƻǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
reçu un avis de la municipalité afin de mettre à niveau leur installation septique déficiente. De 
plus la municipalité a ciblé 10 autres riverains au Lac ou des tests seront faits pour juger de 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ 
apporter les correctifs nécessaires. Malgré le projet spécial des égouts dans le secteur, les 
riverains devront se conformer et corriger la situation.  

{ǳǊ ŎŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
Lac pour vos activités favorites. Continuez Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ōƛŜƴ ǎƻƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭŀŎΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
de résider auǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Řŀƴs la région et la province.  

Votre président,  
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